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Livre 1, Article 3.19.1.2  
 

3.19.1.2  Dans les Championnats du Monde de Tir en salle, 
l'entraînement durera un minimum de 20 minutes et un 
maximum de 45 minutes, tous les jours de l’Epreuve de 
Qualification. Il doit cesser 15 minutes avant le début de la 
compétition. Lors des Epreuves Eliminatoires et des Epreuves 
Finales, les Organisateurs peuvent décider de la durée des 
périodes d'entraînement, en fonction du programme des 
épreuves de chaque jour.  

Lors des autres épreuves FITA l’entraînement durera au 
maximum 45 minutes mais peut durer moins longtemps et la 
compétition commencera aussitôt que possible après 
l’entraînement. 


